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Grille des tarifs d'électricité    
Hausse moyenne de 2,9 % au 1er avril 2008
Article Article Prix Prix Variation

1er avril 1er avril Tarif Description 1er avril 1er avril 1er avril
2007 2008 2007 2008 2008

9.11 Abrogé Éclairage public Incandescence + réflecteur : 1 000 lumens 27,45 $ s. o. s. o.
(serv ice complet ) Incandescence + réflecteur : 2 500 lumens 32,37 $ s. o. s. o.

Luminaires non normalisés Incandescence + réflecteur : 4 000 lumens 37,80 $ s. o. s. o.

Tarif par luminaire Incandescence + réflecteur + diffuseur : 2 500 lumens 32,37 $ s. o. s. o.
Incandescence + réflecteur + diffuseur : 4 000 lumens 37,80 $ s. o. s. o.
Incandescence + réflecteur + diffuseur : 6 000 lumens 42,78 $ s. o. s. o.

Vapeur de mercure : 7 000 lumens 22,68 $ s. o. s. o.
Vapeur de mercure : 50 000 lumens 67,89 $ s. o. s. o.

Tarif en vigueur le 31 mars 07 s. o. s. o.

Majoration pour luminaires non visés par les art. 9.10 et 9.11 1,92% s. o. s. o.

9.15 9.14 Sent inelle (avec poteau) 7 000 lumens (ou 175 W) 35,43 $ 36,45 $ 2,9%
Tarif par luminaire 20 000 lumens (ou 400 W) 46,65 $ 48,00 $ 2,9%

9.16 9.15 Sent inelle (sans poteau) 7 000 lumens (ou 175 W) 27,81 $ 28,62 $ 2,9%
Tarif par luminaire 20 000 lumens (ou 400 W) 40,11 $ 41,28 $ 2,9%

10.2 10.2 Crédit s d'alimentat ion en Tension égale ou supérieure à 5 kV, mais inférieure à 15 kV 0,552 $ 0,561 $ 1,6%
moyenne ou en haute tension Tension égale ou supérieure à 15 kV, mais inférieure à 50 kV 0,882 $ 0,897 $ 1,7%

Tension égale ou supérieure à 50 kV, mais inférieure à 80 kV 1,962 $ 1,995 $ 1,7%
Tension égale ou supérieure à 80 kV, mais inférieure à 170 kV 2,409 $ 2,451 $ 1,7%
Tension égale ou supérieure à 170 kV 3,228 $ 3,285 $ 1,8%

10.3 10.3
Crédits d'alimentat ion aux tarifs 

domest iques Tension égale ou supérieure à 5 kV 0,218 ¢ 0,222 ¢ 1,8%

10.4 10.4 Rajustement  pour pertes de 
t ransformat ion Réduction mensuelle sur la prime de puissance 14,88 ¢ 15,30 ¢ 2,8%

11.3 11.3 Serv ice VISILEC Montant par mois 89 $ 89 $ s. o.

s. o. 11.11 Service VIGIELIGNE Montant annuel s. o. 2 400 $ 0,0%
Montant supplémentaire pour une 2e ou une 3e licence s. o. 600 $ 0,0%
Montant facturé par licence supplémentaire s. o. 120 $ 0,0%

s. o. 11.18 Serv ice SIGNATURE Montant annuel s. o. 15 000 $ 0,0%
(serv ice de base) Montant additionnel par point de livraison supplémentaire s. o. 10 000 $ 0,0%

s. o. 11.19 Serv ice SIGNATURE Montant annuel pour le suivi des harmoniques s. o. 5 000 $ 0,0%
(Opt ions) Montant annuel pour le tableau de bord local s. o. 500 $ 0,0%

12.2 12.3 Frais de nature administrat ive Frais de gestion de dossier 20 $ 20 $ s. o.
Frais d'ouverture de dossier 50 $ 50 $ s. o.
Frais de mise sous tension à la suite d'une demande de cessation 130 $ s. o. s. o.
Frais pour provision insuffisante s. o. 10 $ s. o.

12.3 s. o. Frais concernant  les Montant unitaire pour transformateur à deux enroulements 2 $ s. o. s. o.
modes de fourniture (par kVA de transformation installée)

s. o. 12.5 Frais liés à l'alimentat ion Taux du coût en capital prospectif s. o. xx % s. o.
électrique Frais de mise sous tension s. o. 220 $ s. o.

Frais de déplacement sans mise sous tension s. o. 146 $ s. o.
Frais spéciaux de raccordement pour réseau autonome : 

20 premiers kW (par kW) s. o. 5 000 $ s. o.
Excédent (par kW) s. o. 250 $ s. o.

Frais d'interruption de service :
Au point de livraison s. o. 50 $ s. o.
Autres s. o. 220 $ s. o.

 Le calcul des d ifférents frais liés au  service 
d ’électricité applicables au 1er avril 2008 est 
présenté à l'annexe A du présent document.

Note concernant les articles 12.5 à 12.8 :
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Grille des tarifs d'électricité    
Hausse moyenne de 2,9 % au 1er avril 2008
Article Article Prix Prix Variation

1er avril 1er avril Tarif Description 1er avril 1er avril 1er avril
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Prix de travaux souterrains - Ligne basse tension :
Par mètre de câble pour une ligne en torsade triple 3/0 A1 (120/240 V) s. o. 14 $ s. o.
Par mètre de câble pour une ligne en torsade triple 350 kcmil (120/240 V) s. o. 20 $ s. o.
Par mètre de câble pour une ligne en torsade triple 500 kcmil (120/240 V) s. o. 27 $ s. o.
Par mètre de câble pour une ligne en torsade triple 750 kcmil (120/240 V) s. o. 44 $ s. o.
Par mètre de câble pour une ligne en torsade quadruple 3/0 A1 (347/600 V) s. o. 14 $ s. o.
Par mètre de câble pour une ligne en torsade quadruple 350 kcmil (347/600 V) s. o. 24 $ s. o.
Par mètre de câble pour une ligne en torsade quadruple 500 kcmil (347/600 V) s. o. 38 $ s. o.
Par mètre de câble pour une ligne en torsade quadruple 750 kcmil (347/600 V) s. o. 58 $ s. o.
Par point de circuit monophasé (120/240 V) s. o. 398 $ s. o.
Par point de circuit triphasé (347/600 V) s. o. 584 $ s. o.
Pour l'installation d'une section de câble de 30 mètres et moins, de 500 kcmil et 
moins s. o. 1 435 $ s. o.

Pour l'installation d'une section de câble de plus de 30 mètres, de 500 kcmil et 
moins s. o. 2 298 $ s. o.

Pour l'installation d'une section de câble de plus de 500 kcmil s. o. 2 298 $ s. o.

Prix de travaux souterrains - Ligne moyenne tension :
Par mètre de câble, 3/0 A1, monophasé s. o. 19 $ s. o.
Par mètre de câble, 3/0 A1, triphasé s. o. 48 $ s. o.
Par mètre de câble, 750 kcmil, triphasé s. o. 110 $ s. o.
Par point de circuit avec jonction simple prémoulée, 3/0-3/0 A1 monophasé s. o. 631 $ s. o.
Par point de circuit avec jonction simple prémoulée, 3/0-3/0 A1 triphasé s. o. 1 463 $ s. o.
Par point de circuit avec jonction simple prémoulée, 750-750 kcmil triphasé s. o. 2 167 $ s. o.
Par point de circuit dérivation 2 voies, 750 kcmil triphasé s. o. 3 734 $ s. o.
Par point de circuit dérivation 3 voies, 750 kcmil triphasé s. o. 3 156 $ s. o.
Par point de circuit dérivation 4 voies, 750 kcmil triphasé s. o. 3 387 $ s. o.
Pour l'installation d'une section de câble s. o. 2 873 $ s. o.
Par test de générateur de tension s. o. 1 149 $ s. o.  
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